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- Que se passe-t-il en cas d’annulation ? 

Sauf cas de force majeur, toute annulation moins de 48h à l’avance entrainera la facturation 

intégrale de la formation. 

Si vous ne vous présentez pas à la formation, nous vous facturerons et vous proposerons de vous 

replacer sur un autre créneau de formation si cela est possible. 

- Notre RIB 

Pour obtenir notre RIB, cliquez ici. 

- SIRET – APE 

Notre numéro de SIRET est le 342 305 398 00089 et notre numéro de déclaration d’activité est le 

11754745175. 

 


